
 
  

 
 
Par télécopieur et par courrier : (418)  644-2656    (DQ90) 
 
 
 
 Québec, le 8 mars 2007 
 
 
 
 
Monsieur Pierre Baril 
Ministère des Affaires municipales et des Régions 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, 3e étage, Aile Cook 
Québec (Québec)  G1R 4J3 
 
 
 

Objet : Projet d’implantation du terminal méthanier Rabaska et des 
infrastructures connexes 

 
 
 
Monsieur, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique, des questions écrites provenant 
de différentes clientèles ont été transmises à la commission d’examen conjoint, chargée 
de l’étude de ce dossier. Ces demandes ont été examinées et sont également 
disponibles pour la consultation en ligne sur le site du BAPE.  
 
La commission d’examen conjoint désire soumettre à votre instance la présente 
demande relevant de son expertise et compétence. 
 
QUES5. Rabaska a-t-elle le droit d'exproprier nos résidences ? 
 
Une réponse rapide de votre part serait grandement appréciée compte tenu de 
l’échéancier serré de la commission. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
     Josée Primeau 

Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
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